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portant sursis à statuer sur une demande d’autorisation
relative à l’exploitation d'installations classées

pour la protection de l’environnement

Le Préfet de Police,

Vu le code de l'Environnement :

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour application de lalégislation relative aux installations classées pour laprotection de l’environnement:

Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié, relatif à la démocratisation desenquêtes publiqueset à la protection de l’environnement

Vu la demande du 27 décembre 2005, effectuée par le SYCTOM (SyndicatIntercommunal de Traitement des Ordures Ménagères) de l’agglomération parisienne, en vued’être autorisé à implanter et à exploiter, au 62 rue Henry Farman à PARIS 15%un centre detri de collecte sélective de déchets ménagers, qui comportera desinstallations classées pour la”rotection de l’environnement, relevant du régime de l’autorisation;P

Vu l’arrêté préfectoral du 12 mai 2006 ordonnant l’ouverture d’une enquêtepublique du 7 juin au 7 juillet 2006 inclus à la mairie du 152" arrondissementde Paris;

Vu le registre d’enquête ;

Vu l’avis du commissaire enquêteur reçu le 4 août 2006:

Vu l’arrêté préfectoral du 02 octobre 2006 portant sursis à statuer à compter du4 novembre 2006 pour une durée de deux mois, conformément aux dispositions de l’article 11du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé, sur la demande d’autorisation, présentéepar le SYCTOM de l’agglomération parisienne.

Vu l’avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires etTechnologiques de Paris émis lors de sa séance du 07 décembre 2006 ;

Vu le projet d’arrêté adressé le 21 décembre 2006 au pétitionnaire :
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Vu les observations du pétitionnaire adressées par courrier le 2 janvier 2007:

Considérant que les observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté nécessitentun examen par le Service Technique Interdépartemental d’Inspection des InstallationsClassées, le délai pour statuer sur la demande d'autorisation fixé par l’arrêté préfectoral du 02octobre 2006 portant sursis à statuer doit être prolongé;

Sur proposition du directeur des transports et de la protection du public,

ARRÊTE

Article Îer

Un délai complémentaire de deux mois à compter du 4 janvier 2007 est fixé,conformément aux dispositions de l’article 11 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977susvisé, pour statuer sur la demande d'autorisation, présentée par le SYCTOM del’agglomération parisienne.

Article 2

Le présent arrêté sera inséré au bulletin municipal officiel de“la Ville de Parisainsi qu’au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Paris et de laPréfecture dePolice.

Article 3

Le présent arrêté sera affiché au commissariat central du 15°" arrondissementpendant une durée d'un mois.

Il sera mis, par le commissaire de police, à la disposition de toute personneintéressée.

Article 4

Le directeur des transports et de la protection du public et le directeur de la policeurbaine de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présentarrêté.

P. le Préfet de Police,
Le Directendes Transports

“et de ta Protection du Public

  
 


